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(Dans le texte original, il était sti- gagent à soumettr« J'affaire au con-L ACCORD CONSTITUANT LA LIGUE DES NATIONS. pulé que les "hautes parties contrac- seil. Toute parbie prenant part au
[sulte.de la page 1.1 tanteg se réservaient le droit de prený différend peut soumettre l'affaire en

dre toute mesure", etc., tandis que donnant avie de l'eIjBýtence de la 13i&--
(Le. premier paragiaphé exigeant Pareils plans doivent être sujets à le texte revisé dit "la ligue doit pute au secrétaire général, qui feYU.ý::,ý,.'1'

un consentement unanime à 1>àssem- reconsidération et à révision au prendre toute mesure".) tous les -arrangemente nécessaires
blés et -au conseil sauf où if est au- moins tous les dix ans. pour une enquête et une étudg. coin-Article Douze. es enga-plètes. A cet effet, les partitrénient prévu est nouveau. Lesdeux Après que ces plans auront été ap- Les membres de la ligue s'enga-:.paragraphes étaient inclue prouvés par' les, différents gouverne- gent, s'il survient quelque dispute gées dans la dispute communiqâÎý

",nans l,'articWqnatre.ý mente, les limites d'armement qui y rétaire général aussdtôtentre eux, qui pourrait conduire àauront été fixées ne devront -pas être que possible l'exposé de leur cau*e,Article Six. ne rupture, à soumettre la question
dépassées sans l'approbation du -con- n tous les faits et documenta en, réký1we'secrétariat perimarient doit êt soit à l'arbitrage ou à une enquêteré seil. vant- le conseil peut de PIUS"..e.4établi au siège de la ligue. Le secré_ du conseil, et ils s'engagent à ne re-Les membres, de la ligne admet- ordoLer la publication,tariat comprendra un secrétaire gé- courir en aucun cas à la guerre avant
tent que la fabrication par une en Le conseil doit s'efforcer. e trou-irois mois après la décision des arbi- n règlement pour toute dis#iMnêrai et autant de secrétaires eL treprise privée de munitions et d'ar- t ver u4hira ou le rapport du conseil.ployée qu'il sera requis. ras
mernent prête le flanc à de graves et fi tels efforts sont heureux, agi,Le premier; secrétaire général doit Dans tous les cas, suivant cet ar-
objections., . rapport doit être publié dormant, leeÏtte la personne nommée dans la ticle, la décision des arbitres doitpar- Le conseil indiquera comment les faits et les explications relatifs àtic annexée, ansuite le secrétaire gé- être rendue dans un temps raison- di te, les termes d'accoid tels qùëýmauvais effets qui accompagnent nable, et le rapport du conseil doitnérai'doit être nommé par le conseil teile fabrication peuvent être pré- être fait en moins de six mois après le conseil pourra les déterminer.

4.vec l'approbation de la- majorité de Si le différend n'est paa 1%glé lévénus, ayant égard aux nécessités que la dispute aura été soumise.Fïq l'"sgmblée. qui ne conseil unanimement ou par un vct*de ces membres de la ligue'Les, zeerétaires t les employés du (Pratiq una -uement sans changement, de maj8rité, doit faire et publierpeuvent fabriquer les munitions et»écrétaýiat doivent être nommés -.par B& sauf pour quelques dispositions du rapport contenant une déclaratile& armements nëmsaires à leuréil&alavelc l'approber, curité. texte original qui ont été éliminées des fadts de la dispute et lee remmi;1,
-ton du coù6.eý11, pour être incluses dans d'autres ar- mandations qui semblent justes 4w

aire général &oit agir en Les mambreis de la ligue promet- 1 ý1'
tant de se renseigner mutuellement propres à cet effet,

qualité à tôutéi les réunioni da, AzUcle Treize. Tout membre de la li ë"
etdù sur leuTe armements, laure pro- gui repr seconseil. té au conseil peut publier une 4604-ràilitaireig et,.ýnuyal et. la- Les membres de la ligue s'enga-grammes 8 dispute 8ýélcondition. idië 1elle de -leurs , Indus. gentý ýqu'à chaque evant ration des faits de la dispute et e#

-We défrayêes par les meiýàbres. de la tries qui 'peut eýedàpteÉ. &;dà iueo- eýitire eux et qu'ils considéreront conclusions à'cet effeten dûliformité avec le partageigue ýe <. ... 1 :. es une
des dépen, sýdùbureau international comme devant êtié soumise à Parbi. , ýSÎ un TRPPOrt.clu COn&eil ý t KÉ'

niffièment, ucceptè '#Étr'l't1ýage et qui ne pourra êtrè réglée es me Wde l'1mion-PoÎýle ùnivetBelle.ý 1 .1 T le.ch, 1 plolù&tie, reIX&Icouv a ar ne 'de c»ý,co=ýa i li autres que1 huit tel qu'en premier lieu 'idIÉ avec eatiBlactýcii ýp.ar la di
remplace l'article original 5. au plus dèz'Enwis est icrit de nouveau Pour diti ilS soumetttont toute l'affaIP6'à l'ar- la diepute, les membt4ýsIé ier, lagomination du .bitrage. Teidispuies relatives à l'in-prem que lee:'plails de diminution4ei ar-ýTér1iipr .secrétaire 'général était laie- terprétation dun traitéý à, toutas, Wengagent à ne pas..avoir zeeour,ý

-ý,Î4è au ýwnse'!l et l'approbation de'la, mements doivent être adoptée, par tions% de loi Internationale à la guerre contre aucuri& eârùe
lee nations affectées avant qu'ils ques

ýýuajorfté ýde 'l'assemblée n'étai P"istence de quelque 'lait qui, Wil à la -di,%PutO qui a Plit les',prennent kfet.)requie.6-pour lesnornfnations suba& 
commandations du reW rt,

était établi, caueerait-une rupture
'Y' ArtWe Nelat 1 de toute obligation internationale, i le conseil ne réussit

Une commission permanente doit ou à Pétendue et à la *nature de I& diger nu rapport qui soit una-Article sept ment «Cepté I>atBffl membregýêtre conqutuée pour Mieer le con- -réparatioh à être faite pour. telle rui>
ýseJJ':eur l'exécution% des -Prévisions ture, sont 6e là catégorie. Ir quelle.

peut el! ck. qelles .
_ýpt t1eÉý'de làern par pute,ýi sont général ent s'ujettes à ý az7 PIZ des.l'artiele un -et huit et AUr leqques wÎùewBtionB mdlitaireo et ftavalesen; général. b!trwý :: Î,4n1ý: la considér'atio' de reg, r, e«t',

droit de preiffl âe: quiýl"'.(Pas r de ç.hahiernent, sauf pour telle dispute, lé tribunal d'arbitrageate0luit de. - sdumisé, doit être paraîtra nécessaire poui. m1 .. l'insertion des mots "article un".) auquel la cause estligue ou qui eY, uppo,!-téùt y le:droitet la justice.- l un tribunal accepté par les Partiesû6mpris le <làiqmt être Si la dispute entre. les pargesDix. en dispute ou stipulé dam toute con-et aux lém- ',Ùnbr46 de la attribuée Pe'l'une d'ellea àLes ligue Z'enga- vention existante entre elles.
-gent à respecter ft. à Près membres de la ligue s'engagent erver con- Les 'tWýé, qui, d'aprU la-.ý. loi intemtr male, 46,Lew ré téiWà%ý deig tàéinbiég de . . .Pene toute agreecibn, eXum,ý, l'inté- remplir. avec une vraie bonne. foi,14"lf 'les, membre& efficiels, de a cette partie et letwe et 
grité territori»,ýe, et l'indépendance touté.ýdéýiàion qui pourrait être ren- tique

trouxequlil e4 estý4ïâê;ý qdata us 8,ceculperolit défi politique actuelle. de tnu,8 les, Memâ' :due, et qu'ils n'auront Pas recours doit faire $on rapport endes 'brei dd la,-Iigue. ý AýL CKB d'une àgra' à: la gu a, erre cô tte= membteýde la avec cette, demande', Ét ne doit'eoa de 'ealgoure ouýeu PAS de toute ligue qui S'y conlotmé. : Au cas. où aucune reë=ýý&ndatiGu qeat1111anace ou danger. de, tell* amat serait Pas observée,> ÎWý1la déf_,iýiod ne en'pýmpriétés, ej4ý, le torit3eil doit -faire 4ýW ý,çonýigeff doit pendre les ýmie»urïsâ-né-tiôns, au 'TA : 'qohsý peut dànstett1*uý '6à eax 1 Ir las Moya par- pchr 6onne'r "d&t à cette -r S'éet' article rquels- te'ýe on dýý reý
doi- ce mwbi6e. L 5ýtG **W

14bl
la04&V4',ý era- CQOXýOAU8 ex Pune des deiii partieà de'Ig dun 

, ýAZ"ë44# ý notnme'- Génèvýê, a Aidiold (Îtit«mi - Pourvu que felle re40e
le oboix t6ntë mý e de, avant quatonc jbme r

te coýüi1 ýdëiV4ieseer et.àbùniét; ap
peé-, :911eMp elon dé la diý,pute,-t'a A=-ýMeÎÎbÎës

me ré par le» eaà ï&(ÉýpLan8 pour Pétâblisseýient d'uns
le& 'Éaffdixe ý de cour pJ1,âànëâéý de j:
toute 19 rea ýpTe11d1 ' ýé et c l'art'ýle

-pour eýïiteiýdTe et rýg1er tôýte di mpu-
e2ýË&e& Jýeu1r veut s'ateeau ctde

des, nations- cela, se Pr> sonmettront. -l'a cour pdavoM l'sà
'M iý le icýtétülte général gui
lWýt* 1 1 'Peut aussi d6ûneýr uneopinl,ç,n liiale, #,tppoýxt

'ýt w Z 'Il 1 ta 'la,Îqe --de toM meiübreý de- 'Sur tGuteýcuepüte te
"re&ée ýpt le 'oous ou peI11-G«éý>
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